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Une réglementation ou pratique nationale
qui conduit à canaliser les importations en
ce sens que seuls certains opérateurs écono
miques peuvent y procéder, alors que d'au

tres s'en voient exclus, constitue une mesure
d'effet équivalant à une restriction quantita
tive au sens de l'article 30 du traité.

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT DE LA COUR
7 juin 1985 *

Dans l'affaire 154/85 R,

Commission des Communautés européennes, représentée par son conseiller juri
dique, M. Antonino Abate, en qualité d'agent, ayant élu domicile chez
M. Georges Kremlis, membre du service juridique, bâtiment Jean Monnet, Kirch-
berg, Luxembourg,

partie requérante,

° Langue de procedure: l'italien.
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